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Motivation

Maitre mot de notre armee de

milice, la motivation est le plus
souvent evoquee lorsqu'elle est ab-
sente; c'est finalement - et non sans
raison - la demotivation qui interesse.
Car lorsque la machine tourne ä peu
pres rond, tant que le moteur ron-
ronne, il est generalement admis que la
troupe est motivee, suffisamment en
tout cas pour que la panne ne soit pas
ä craindre. Car tel le feu sous la cendre,
la demotivation peut couver partout et
la flamme etre ranimee par le moindre
ballon d'oxygene.

La responsabilite de ce phenomene
peut etre portee par les instances et les

milieux les plus divers. Passons rapidement

sur l'environnement civil -
politique, religieux, mediatique, sco-
laire ou familial - de nos militaires
pour ausculter mieux le röle des chefs
et des administrations militaires. Au
service, l'ennemi numero un sont les
fameux temps morts dont chaque
echelon de la hierarchie se sentirait
deshonore de ne pas les interdire avec
la derniere vigueur dans l'une des

innombrables pages d'un ordre general.

Comme si les commandants
d'unite ou de corps de troupe introdui-
saient ä plaisir des temps morts dans
leurs programmes de travail, et
comme si jeter Fanatheme suffisait ä
resoudre un probleme aux si nombreuses

racines. Rappelons-en, en vrac, les

principales: motivation des commandants

et des officiers, exemple donne

par les etats-majors en matiere de
densite d'instruction, disponibilite de

materiel, de places de travail et de tir,
de vehicules et finalement de temps en
Süffisance pour preparer les cadres et

exercer la troupe, adequation des

moyens ä la mission en general, ou
bien alors adequation des programmes

ä des moyens inextensibles, en
vertu de l'adage qui veut que qui trop
embrasse mal etreint. Voilä pour les

chefs, et il y a amplement matiere ä de
fructueuses autocritiques ä tous les

niveaux.
Reste l'Administration avec un

grand A, sans distinction entre la
federale et les cantonales. Appelee ä

traiter les questions de personnel a

travers des fiches et des systemes
informatiques, il ne lui est pas possible,

en depit des informations dont eile

dispose, de connaitre suffisamment les

etres humains qui se cachent derriere
ces supports administratifs; et c'est
bien normal. II importe donc qu'avant
de prendre des decisions, eile con-
fronte son avis et ses besoins avec ceux
du commandant de troupe concerne.
Et cela pas seulement dans les cas

expressement prevus par les

ordonnances et reglements, mais de la facon
la plus generale possible. Chaque
experience faite dans ce sens se revele

positive, les militaires concernes ayant
la Sensation justifiee de n'etre pas que
des numeros. Quoi de plus favorable ä

la motivation? RMS
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